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Sigles et acronymes 

 
AAC Assiette Annuelle de Coupe 

CITES 
Convention internationale sur le commerce international des espèces en danger 
« Convention on the International Trade of Endangered Species » 

DMA Diamètre Minimum d’Aménagement 

DME Diamètre Minimum d’Exploitation 

EFIR Exploitation Forestière à Impact Réduit 

FHVC / HVC Forêts à Haute Valeur de Conservation / Haute valeur de Conservation 

HCVF / HCV       En Anglais: « High Conservation value Forest / High Conservation Value » 

FRM 
Forêt Ressources Management – Bureau d’études, spécialisé en aménagement 
forestier, Montpellier, France 

HVC Haute Valeur de Conservation 

IFL Intact Forest Landscape (Greenpeace) 

IFO Industrie Forestière de Ouesso 

MEFDD Ministère de l’Economie Forestière et du Développement Durable 

MEF(E) 
(Ministère de l’Economie Forestière (et de l’Environnement) (Anciennes 
dénominations)) 

PFNL Produits Forestiers Non Ligneux 

PROGEPP /Projet de Gestion des Ecosystèmes Périphériques au Parc National Odzala-Kokoua 
PROGEP PNOK (MEF, WCS, IFO) 

PNOK Parc National Odzala - Kokoua 

TRIDOM 
Trinational Dja-Odzala-Minkébé (Conservation de la biodiversité Cameroun-Congo- 
Gabon) 

UFA Unité Forestière d’Aménagement 

UFP Unité Forestière de Production (Unités d’exploitation dans l’UFA de 4 à 6 ans) 

UICN Union Internationale pour la Conservation de la Nature 

USLAB Unité de Surveillance et de Lutte-Anti Braconnage 

WCS Wildlife Conservation Society (ONG de conservation de la faune) 

WWF Fond Mondial pour la Conservation de la Nature (ONG de conservation de la nature) 
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1 Introduction 
L’UFA Ngombé, avec une surface de 1,16 million d’ha, est attribuée à la société IFO (Industrie 

Forestière de Ouesso), une entreprise du Groupe Danzer. Un plan d’aménagement pour la bonne 

gestion de la forêt a été préparé en coopération avec FRM (Forêt Ressources Management) et le 

Ministère de l’Economie Forestière (MEF), puis a été approuvé par le MEF et les parties prenantes 

en novembre 2007 à Ouesso. 

En vue d’une certification FSC de l’UFA Ngombé, ce rapport a pour objectifs: 

- d’identifier les Hautes Valeurs de Conservation et les Forêts y associées dans l’UFA 

Ngombé; 

- de présenter une liste de Forêts à Hautes Valeurs de Conservation de l’UFA Ngombé ; 

- d’identifier les menaces (potentielles) sur les HVC ; 

- d’identifer les mesures pour maintenir et améliorer les attributs de haute valeur pour la 

conservation et dans certains cas spécifiques, favoriser une surevillance continue par les 

communautés et valoriser, à terme, le potentiel écotouristique mobilisable ; 

- de montrer le suivi-évaluation nécessaire pour évaluer l’efficacité des mesures employées. 

Ce rapport fait partie des différents plans de gestion de l’UFA Ngombé (plan d’aménagement de 

l’UFA Ngombé, plan de gestion quinquennale, plan annuel d’exploitation). 

Ce rapport a fait l’objet d’une consultation avec les différentes parties prenantes. 

Dans le cadre de la certification FSC, il y a quatre exigences dans le Principe 9, qui couvrent 

l'identification, la consultation, la planification de la gestion et le suivi des FHVC, comme indiqué 

ci-dessous. 

 

2 Résumé 

2.1 Résumé de l’identification des FHVC dans l’UFA Ngombé 

Afin de procéder à l’identification des Forêts à Haute Valeur de Conservation (FHVC), le Tableau 

1 ci-dessous a été utlisé. 

Les cartes ci-dessous (Carte 1 et Carte 2) montrent les résultats de l’identification des FHVC dans 

l’UFA Ngombé. 

PRINCIPE 9. FORÊTS DE HAUTE VALEUR POUR LA CONSERVATION (FHVC) 

Les activités d'aménagement dans les forêts de haute valeur de conservation doivent maintenir ou 

améliorer les caractéristiques de telles forêts. Les décisions concernant les forêts à haute valeur de 

conservation doivent être prises dans le contexte du principe de précaution. 

Critère 9.1 L’évaluation de la présence des attributs qui caractérisent les forêts à haute valeur de 

conservation doit être réalisée en fonction de la taille et de l’intensité de la gestion forestière. 

Critère 9.2 La partie consultative du processus de certification doit se concentrer sur les attributs de 

fonservation identifiés ainsi que sur les options pour leur maintien. 

Critère 9.3 Le plan d’Aménagement doit contenir et mettre en œuvre des mesures spécifiques qui 

garantissent le maintien et/ou l’amélioration les attributs de conservation respectant le principe de 

précaution. Ces mesures doivent être mentionnées spécifiquement dans le résumé du plan d’aménagement, 

qui doit être mis à disposition du public. 

Critère 9.4 Un suivi annuel doit être réalisé afin d’évaluer l’efficacité des mesures mises en oeuvre pour 

maintenir ou améliorer les attributs de conservation applicables. 

Source : FSC-STD-CB-01-2012-EN Congo Basin Regional Standard EN 
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Tableau 1: Résumé de l’identification des FHVC dans l’UFA Ngombé 
 

Types de FHVC FHVC 

? (1) 
Partie de 

l’UFA? 

Surface 

(ha- %) 

Description Sources 

1. Aires forestières qui contiennent au niveau mondial, régional ou national des concentrations significatives de valeurs de biodiversité 

1.1 Aires protégées + Zone 

limitrophe au 

Parc (PNOK) 

et au parc de 

Ntokou- 

Pikounda 

27018 

(2,3%) 

Le Parc National d’Odzala-Kokoua (PNOK) avec une surface de 1,35 million d’ha, et le parc de 

Ntokou Pikounda avec une surface de 427 200 ha, sont limitrophes avec l’UFA. Le PNOK est 

composé d’écosystèmes floristiques et faunistiques similaires à ceux de l’UFA Ngombé, en 

particulier dans les parties Sud-ouest et Ouest de l’UFA. Le Parc National de Ntokou Pikounda, 

a des écostystèmes comparables au Sud de l’UFA Ngombé. 

Les zones limitrophes, à ces Parcs, de l’UFA Ngombé sont considerées comme FHVC afin de 

fournir des zones tampons, en particulier pour éviter le braconnage. 

- 

1.2a Espèces rares 

ou menacées de la 

faune 

++ 
Centre et Sud 967600 

(83%) 

Présence de grands mammifères inscrits dans la CITES, en danger suivant la liste rouge de 

UICN et protégés par la législation nationale (Gorille, Chimpanzé, Éléphant, Panthère,…) 

Le Centre et le Sud de l’UFA sont importants pour les grands mammifères rares ou menacés 

comme l’éléphant, le chimpanzé et, en particulier, pour le gorille, qui y atteint une densité très 

élevée. La densité des grands mammifères est moins élevée le long de la route nationale 2. 

UICN, CITES 

Législation congol. 

Rapport d'inv. / Étude 

écologique de l'UFA 

1.2b  Espèces rares 
ou  menacées  de la 

++ 
Zone à 
Afrormosia 

11800 

(1%) 

61400 

(5%) 

L’UFA Ngombé en général n’est pas exceptionnelle pour sa diversité floristique (peu d’espèces 

par unité de surface). 

Les essences en danger (liste rouge de UICN) ou protégé par CITES et rare dans l’UFA Ngombé 

sont Afromosia, Pao Rosa et Douka. Ces essences font l’objet des mesures spécifiques. 

Une zone particulière d’Afrormosia dans l’Est de l’UFA, est identifée comme FHVC. 

UICN, CITES 

Législ. congol. 

Rapport d'inv. / Étude 

écologique de l'UFA 

flore  (Pericopsis 
  elata) 
  Autres 

  essences rares 

1.3 Espèces 

endémiques 
-- -  Aucune espèce endémique n’a été identifiée pour l’UFA Ngombé  

1.4 Utilisation 

critique temporaire 

(refuges) 

++ 
Baïs et yangas 

avec 

importance 

pour la faune 

414800 

(36%) 

Certains baïs et yangas, notamment ceux avec une importance pour la faune, sont des réfuges. 

Des migrations se font par l’éléphant entre le Parc (PNOK) et l’UFA, ce qui oblige de proteger 

l’espèce aussi dans l’UFA Ngombé. Pourtant, une zone critique temporaire (refuge) n’a pas pu 

être identifiée. 

CARPE, WCS 

Rapport d'inv. / Étude 

écologique de l'UFA 

2 : Grands paysages de forêts significatifs au niveau mondial, régional ou national où se trouvent des populations viables des espèces présentes naturellement 

 
++ 

Partie Centre et 967600 L’UFA est inclue dans les zones référentielles pour des grands paysages de forêts significatifs et 
exclue  des  zones  particulières  (« Biodiversity  hotspots » de  C.I.,  « Forêts  de  Frontière » de 

Voir § 6.2 
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Types de FHVC FHVC 

? (1) 
Partie de 

l’UFA? 

Surface 

(ha- %) 
Description Sources 

  Sud (83%) W.R.I.). L’UFA fait partie du paysage CARPE Tri national « Dja-Minkebé-Odzala » au 

Cameroun, Congo, Gabon. 

Le centre et le sud de l’UFA sont constitués par de grandes étendues de végétation forestière et 

par la présence de la faune suivant un modèle naturel de distribution et d’abondance, except la 

zone le long de la route Nationale N2. 

Le nord de l’UFA est fragmenté par des centres urbains, des routes et des plantations. Les 

grands mammifères protégés y sont pratiquement absents. 

 
Rapport d'inv. / Étude 

Étude écologique de 

l'UFA 

Étude socio- 

économique de l’UFA 

3. Aires forestières qui sont dans ou contiennent des écosystèmes rares, menacés ou en danger 

 
+ 

Séries de 

conservation 

88000 

(8%) 

L’UFA présente de grandes superficies en zones humides écologiquement sensibles (milieux 

particuliers du point de vue des cortèges floristiques et des habitats privilégiés pour certaines 

espèces de faune (oiseaux, crocodiles de marais, …). 

 La zone de conservation des ressources halieutiques, patrimoniales et écologiques de la 

Lengué. Ce type de milieux le long de la rivière Lengué forme un abri pour les poissons et 

est susceptible de fournir une ressource halieutique autour de laquelle s’organise une 

économie largement traditionnelle et vitale pour les populations locales. 

 Les forêts riveraines de la Sangha sont couvertes par une mosaïque complexe de forêts sur 

terre ferme et de zones humides: marécages, zones inondées saisonnièrement… Ce territoire 

est écologiquement riche, mais aussi sensible. 

 Les ilots de forêt dense sur terre ferme entre Djoubou-Ebangui. Le sud de l’UFA est 

couvert par d’immenses étendues de forêts inondées pendant une partie de l’année, avec des 

poches de forêts sur terre ferme, limitrophes des grandes étendues marécageuses de 

Pikounda. 

 Certains baïs (clairières) et yangas (étangs) avec une importance particulière pour la faune 

Rapport d'inv. / Étude 

écologique de l'UFA 

4. Aires forestières qui offrent des services de la nature fondamentaux dans des situations critiques 

4.1 Forêts critiques 

pour la protection 

hydrique 

++ 
Série de prot. 

des forêts 

marécageuses 

195500 

(17%) 

Les milieux sensibles dans l’UFA Ngombé, où la forêt fournit des services de base pour la 

nature dans des situations critiques, correspondent aux zones marécageuses et aux bordures des 

cours d’eaux. 

Rapport d'inv. / Étude 

écologique de l'UFA 

4.2 Forêts critiques 

pour la protection 
+ 

localement  Les reliefs de l’UFA sont en général peu prononcés. Localement, des forêts sur de fortes pentes 

peuvent exister dans l’UFA Ngombé. De ce fait, celles-ci sont identifiées lors de des inventaires 

Rapport d'inv. / Étude 

écologique de l'UFA 



Identification et Gestion 

des Forêts à Haute Valeur de Conservation dans l’UFA Ngombé 

IFO-92-01-v8_UFA Ngombé - FHVC_25 Juillet13, 8 / 58 

 

 

 

Types de FHVC FHVC 

? (1) 
Partie de 

l’UFA? 

Surface 

(ha- %) 
Description Sources 

contre l’érosion    d’exploitation.  

4.3 Barrières 

contre les incendies 
-- -  Vu le charactère humide et naturel de la forêt, aucune forêt qui fournit une barrière contre les 

incendies n’est présente. 

Rapport d'inv. / Étude 

écologique de l'UFA 

5. Aires forestières qui sont fondamentales pour satisfaire les nécessités (besoins) essentielles des communautés 

 
++ 

Série de 
conserv. de la 

45.800 

(4%) 

 La série de conservation des ressources halieutiques, patrimoniales et écologiques de la 

Lengué La rivière Lengué, et les forêts marécageuses associées, constituent des ressources 

halieutiques autour desquelles s’organise une économie largement traditionnelle et vitale 

pour les populations locales 

 L’identification des sites particuliers en ce qui concerne les besoins de la population locale 

et les peuples autochtones (en particulier les PFNL, étangs de pêche, campements, …) est 

effectuée par la cartographie sociale, avant le passage de l’exploitation forestière. Une 

planification sur l’ensemble de l’UFA est inadaptée en raison du caractère provisoire de 

certains sites, le nombre d’informations et la dynamique très mouvante des populations 

humaines. 

Rapport d'inv. / Étude 
écologique de l'UFA 

 Lengué  

 
Sites 

particuliers 

 

Étude socio- 

économique (2005), 

  Étude d’Impact Social 

  (2008); 

  Proc. carto sociale 

6. Aires forestières qui sont critiques pour l’identité traditionnelle et culturelle des communautés locales 

 
++ 

Sites 

particuliers 

-  Certains sites particuliers pour les populations riveraines et autochtones, notamment des 

sites sacrés et des anciens villages, ont été identifiés dans l’Etude socio-économique de 

l’UFA Ngombé (§ 6.2., carte 7 et 8). Des études détaillées pour l’identification des sites 

particuliers pour la population locale et autochtone sont effectuées, par la cartographie 

sociale pour les raisons évoquées ci-dessus. 

Étude socio- 

économique (2006), 

   E.I.S. (2008) ; 

   Proc. carto sociale 

(1) Présence de la HVC dans l’UFA Ngombé : ++ Présent et important, + Présent, -- Absent 
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Carte 1 : Forêts de Haute Valeur de Conservation dans l’UFA Ngombé : Types FHVC 1 & 2 
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Carte 2 : Forêts de Haute Valeur de Conservation dans l’UFA Ngombé : Types FHVC 3, 4, & 5 
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2.2 Résumé de la gestion des (Forêts à) Hautes Valeurs de Conservation 

Le Tableau 2 ci-dessous resume: 

 les objectifs de gestion des (F)HVC dans l’UFA Ngombé ; 

 les menaces qui peuvent mettre en danger les (F)HVC dans l’UFA Ngombé, 

 les mesures de gestion pour éliminer ou attenuer ces menaces ; 

 et les mesures de suivi-évaluation afin d’évaluer l’efficacité de la gestion pour le maintien 

et / ou l’amélioration des attributs de (F)HVC. 

Plus de détails sont données dans le chapitre 6. 

Il est à noter que la plupart des mesures de gestion et de suivi-évaluation sont décrites en détail 

dans le plan d’aménagement (2007 - 2036), le plan de gestion de l’UFP2 (2012 à 2015) et dans les 

procédures spécifiques de IFO pour une bonne gestion de la forêt (voir chapitre 7, Bibliographie) 
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Tableau 2: Menaces et mesures de gestion pour maintenir et améliorer les attributs des Forêts de Haute Valeur de Conservation 

Valeur FHVC?
1
 Menaces principales Objectifs de gestion Mesures de gestion Monitoring (Suivi-évaluation) Périodicité 

FHVC 1. valeurs de biodiversité significatives 

1.1 Aires 
protégées 

 braconnage des espèces 
protégées ; 

dépassement potentiel de la 

limite du PNOK pendant 

l’exploitation 

diminuer ou éliminer les impacts 

négatifs sur le Parc National 

limitrophe, en particulier afin de 

garantir la protection des espèces 

rares ou menaces de la faune 

limiter le braconnage par des 

migrants venus de l’extérieur, le 

transport des produits illégaux 

de chasse 

conservation d’une zone tampon autour 

des Parcs PNOK, PNNP (pour la chasse, la 

construction des routes, l’exploitation)  

100 m ? (largeur à définir); 

gestion de la faune (voir HVC 1.2a) 

zonage de la faune dans la zone tampon 

contrôle des activités illégales / limites 

nb. de non-conformités avec les 

mesures specifiques durant 

l’exploitation de la zone tampon; 

monitoring de la gestion de la 

faune (FHVC 1.2a) 

nb.d’activités illégales et de 

dépassements des limites 

mensuel 

 

 
FHVC 1.2a 

 
annuel 

1.2a Espèces 

rares ou 

menacées de 

la faune 

++ 

Centre et 

Sud 

braconnage des espèces 

protégées, chasse intensive et 

braconnage d’autres espèces; 

invasion de la forêt par des 

braconniers, installation des 

campements lors l’ouverture des 

routes; 

impacts potentiels de 

l’exploitation: destruction des 

habitats, fragmentation. 

garantir la protection des espèces 

rares ou menacées de disparition 

de la faune, protégées par la 

législation, (gorille, chimpanzé, 

élephant, bongo, panthère, etc.) 

gestion de la faune (§5.1.5): 

règles strictes à IFO contre le braconnage 

et le transport des produits de la chasse / 

chasseurs; 

lutte anti-braconnage (éco-gardes); 

missions conjointes possibles dans le futur 

entre écogardes du PROGEPP, PNOK, 

PNNP (organisées par WCS) 

contrôle de l’accès des routes et fermeture 

après l’exploitation ; 

zonage de la chasse. 

monitoring de la gestion de la faune 

(§ 5.1.5.7): 

efficacité des Eco-gardes ; 

infractions des employés IFO ; 

monitoring de l’impact de la 

chasse (taux d’effort, espèces, age 

des animaux chassés au village) ; 

nb. d’infractions de braconnage 

(espèces protégées / autres espèces) 

abondance (inventaire) de la 

faune pré & post-exploitation ; 

 
 

mensuel/ 

trim. (réunion) 

en continue 

 

 
mensuel/ 

trim. (réunion) 

annuel sur ½ 

de l’AAC 

   Contrôle des activités des sociétés 
étrangères dans at autour de l’UFA, 

ATAMA, sociétés chinoises (par WCS) 

monitoring de l’EFIR (§ 5.2)  

   EFIR (§ 5.2) : protéction des habitats, 

des zones sensibles, mesures pour 

conserver la structure de la forêt, 

diminution de l’impact du débardage 

  

1.2b Espèces 

rares ou 

menacées de 

la flore 

 

Zone 

Afror- 

mosia 

Autres 

 
 

exploitation abusive des 

essences rares ou menacées ; 

destruction des milieux par 

l’exploitation ou les 

défrichements ; 

mauvaise reconstitution 

garantir la protection et la 

gestion durable des espèces rares 

ou menacées de disparition de la 

flore, en 

l’Afrormosia, le Douka et le Pao 

Rosa 

plan d’aménag.: assurer la reconstitution 

par l’augmentation du DMA (§5.1); 

Localisation et valorisation, pour le 

tourisme, des arbres de très gros diamètres 

(hors barêmes pour l’exploitation), « arbres 

du Millénaire » 

monitoring du Plan d’amén. après 

chaque UFP (5ans) (§ 5.1) 

monitoring de l’accroissement et de 

la régénération: 
etude de cernes (§ 5.1.4); 

placettes perm. dans la zone sud à 

chaque 5 ans 

 

 

 
1x 
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Valeur FHVC?
1
 Menaces principales Objectifs de gestion Mesures de gestion Monitoring (Suivi-évaluation) Périodicité 

 essences 

rares 

naturelle.   conservation de la partie sud de la zone 

à Afrormosia / exploitation de la partie 

nord, si l’évaluation par des Plac. Perm. & 

un inventaire spécifique montre une bonne 

reconstitution / régénération; 

 mesures de gestion de la flore (§ 6.1.3.4) : 

protection des essences rares (nb. min. par 

AAC), des arbres semenciers et d’avenir. 

Afrorm. et d’autres zones (§ 5.1.4) ; 

monitoring de l’EFIR (§ 5.2) : 

 nb. de non-conformité concernant 

la protection des arbres protégés 

 chaque 3 ans 

 
 annuel (fin 

de l’AAC) 

1.3 ende- 
misme 

- - - - -  

1.4 refuges + 

baïs et 

yangas 

 braconnage des espèces 

protégées; 

 destruction, ensablement des 

baïs / yangas 

assurer la protection des refuges, 

en particuliers les baïs et yangas 

avec une importance faunique 

 gestion de la faune (FHVC 1.2) 

 Promotion de la Surveillance des biotopes 

de prédilection des grands mammifères, par 

les communautés locales 

 protection d’une zone tampon au tour des 

baïs – yangas (exploitation / chasse) 

 monitoring de la gestion de la 

faune (FHVC 1.2a) 

monitoring de l’EFIR (§ 5.2) : 

 nb. de non respect de la zone 

tampon 

FHVC 1.2 

 

 
 annuel (fin 

de l’AAC) 

FHVC 2 : 

grands 

paysages de 

forêts 

signifi-catifs 

++ 

centre et 

Sud 

 fragmentation de la forêt et 

défrichements par l’installation 

des campements / création des 

champs 

 ouverture de la forêt par des 

routes ; 

 braconnage et chasse 

intensive. 

maintenir le paysage forestier 

avec des populations viables des 

espèces présentes naturellement: 

 eviter la fragmentation et la 

destruction des espèces 

floristiques; 

 préservation des espèces 

protégées de la faune; 

 conduire à la chasse durable 

d’autres espèces. 

 plan d’amén. (§5.1): délimitation de la 

SDC 

 contrôle des activités illégales- des limites 

 EFIR (§ 5.2) : largeur minimale des 

routes, fermeture des routes après 

l’exploitation, mesures pour conserver la 

structure de la forêt, diminution de l’impact 

du débardage… 

 Surveillance des sites sensibles : 

Baïs/Eyangas (WCS) 

 
 gestion de la faune (FHVC 1.2) 

 monitoring du Plan d’amén. après 

chaque UFP (§ 5.1) ; 

 nb. d’infractions (activités illégales 

/ dépassement des limites) 

 monitoring de l’EFIR (§ 5.2) : 

o taux de prélèvement ; 

o surface affectée par 
l’exploitation ; 

o largeur moyenne des routes & 
nb. dépassant la largeur max. 

 monitoring de la gestion de la 

faune (FHVC 1.2a) 

 chaque 5 ans 

 
 annuel/ sem. 

si risque elevé 



o annuel (fin 
AAC) 

 
o chaque 2 

mois 

 
FHVC 1.2a 

FHVC 3. 

écosys-tèmes 

rares, 

menacés ou 

en danger 

+ 

série de 

con- 

serva-tion 

 braconnage et chasse  

intensive ; 

 fragmentation de la forêt et 

déforestation par l’installation 

des campements / création des 

champs; 

 changement naturel de la 

 protéger les écosystèmes 

particuliers; 

 protéger les habitats de la 

faune sauvage et de la flore; 

 gestion de la faune (FHVC 1.2) 

 préparation d’un plan de gestion 

spécifique pour les séries de conservation, 

de manière participative dans l’élaboration 

et pour le suivi ; 

 contrôle des activités illégales- des limites 

 monitoring de la gestion de la 

faune (FHVC 1.2a) (§5.1.5) 

o + inventaire de la faune dans la 
série de conservation 

 nb. d’infractions (activités illégales 

/ dépassement des limites) 

Séries de la Sangha et des ilôts de 

FHVC 1.2a 

 
o chaque 3 à 

5 ans 

 annuel/ sem. 

si risque elevé 
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Valeur FHVC?
1
 Menaces principales Objectifs de gestion Mesures de gestion Monitoring (Suivi-évaluation) Périodicité 

  composition (diminution de 

certaines essences, invasion par 

les Marantacées…) 

  forêt de Djoubou – Ebangui (§ 5.1.4) 

 inventaire de la biodiversité 

 (placettes/ transects permanents) 

Série de la léngué : 

 monitoring de la filière pêche 

 
 1 x 

 chaque 3-5 a. 

 
 chaque 3-5 a. 

FHVC 4 : services pour la nature, l’écosystème 

4.1 
protection 

hydrique 

++ 

série de 

protec- 

tion 

 destruction / non respect de la 

zone sensible; 

 lors de construction de digues, 

risque d’ensablement, de 

perturbartion du régime 

hydrique (inondation en amont); 

 pollution de l’eau par des 

hydrocarbures en cas de fuites 

protéger les sols fragiles, les 

sources et cours d’eau, les zones 

marécageuses, les  zones 

humides et les berges des cours 

d’eau 

plan d’aménag.: série de protection (§5.1); 

EFIR (§ 5.2): 

 préparation d’une EIE avant la 

construction d’une digue ; 

 non exploitation dans la série de 

protection et les zones tampons; 

 mesures d’urgence et de gestion des 

produits chimiques. 

monitoring du Plan d’amén. après 

chaque UFP (§ 5.1) ; 

monitoring de l’EFIR (§ 5.2) : 

 taux d’ensablement des rivières ; 

 taux de mortalité / surface 

affectée en amont des digues; 

 nb. de fuites accidentelles dans 

les zones sensibles 

 chaque 5 ans 

 


 annuel 

 annuel 

 
 mensuel 

    Sensibilisation sur le respect de 

l’environnement auprès des sociétés 

étrangères qui travaillent pour le barrage 

(WCS) 

  annuel 

4.2 
protection 

contre 

l’érosion 

+ 

Locale- 

ment 

 erosion (sur les routes, dans 

les zones en exploitation) 

Protéger les zones à pentes 

escarpées ou sensibles à 

l’érosion 

 EFIR (§ 5.2): règles pour la construction 

des routes sur pente 

monitoring de l’EFIR (§ 5.2) : 

 taux d’erosion / nb. d’endroits 

avec erosion 

 
 mensuel 

4.3 prot. 

contre les 

incendies 

--- - -  contrôle des limites avec ATAMA 

plantations 

-  

FHVC 5 : 

Subsis-tance 

des commu- 

nautés 

++ 

Lengué 

Sites 

parti- 

culiers 

 exploitation non durable des 

ressources, en particulier la 

faune 

 manque d’identification et 

destruction potentielle des sites 

particuliers par l’exploitation; 

conserver la valeur sociale de la 

forêt pour les besoins essentiels 

des communautés: 

 conduire à la chasse durable ; 

 protection des arbres  (PFNL) 

et sites particuliers (étangs, 

camps..), identifiés par les 

communautés 

 gestion de la faune (FHVC 1.2), en 

particulier : 

o zonage de chasse villageoise et semi- 
nomade, 

o lutte anti-braconnage ; 

o implication des communautés dans la 
gestion durable de la faune 

 cartographie sociale systématique avant 

exploitation (§6.5.1.3); 

 monitoring de la gestion de la 

faune (FHVC 1.2a) ; 

 nb. de réunions d’information, de 

consultation, d’implication des 

communautés ; 

 monitoring de la cartographie 

sociale (§ 6.5.1.4): nb. de sites 

endommagés; 

FHVC 1.2a 

 
 annuel 

(plateforme de 

concertation) 

 annuel (après 

AAC) 

   améliorer la disponibilité en  monitoring des litiges / conflits  annuel 
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Valeur FHVC?
1
 Menaces principales Objectifs de gestion Mesures de gestion Monitoring (Suivi-évaluation) Périodicité 

   protéines pour les populations  indemnisation en cas de destructions. 

 Mise en place de micro projets comme 

activités sources de protéînes alternatives à 

celles de la viande de chasse 

(§6.6.1.4): qualité de résolution 

 nb. de micro projets validés 

(plateforme) 

FHVC 6. 

Valeur 

culturelle 

des commu- 

nautés 

++ 

Sites 

parti- 

culiers 

 manque d’identification et 

destruction potentielle des sites 

particuliers par l’exploitation 

 garantir le mode de vie et la 

protection des valeurs 

culturelles, cultuelles des 

communautes, 

 protection des sites 

d’importance culturelle ou 

religieuse identifiés par les 

communautés 

consultation des communautés, en 

particuliers les peuples autochtones et aider 

à la conservation de leurs valeurs; 

cartographie sociale systématique avant 

exploitation (§6.6.1.3); 

indemnisation en cas d’impacts négatifs 

(§6.6.1.3) 

 nb. de réunions d’information, 

consultation et d’implication des 

communautés; 

 monitoring de la cartographie 

sociale (§ 6.5.1.4): nb. de sites 

endommagés; 

 monitoring des litiges / conflits 

(§6.6.1.4): qualité de résolution 

 annuel 

(plateforme de 

concertation) 

 annuel (après 

AAC) 

 
 annuel 

(plateforme) 

(1) Présence et importance de la FHVC dans l’UFA Ngombé : ++ Présent et important, + Potentiel, -- Absent 


